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Le jury international de l’action IDEFI-N s’est réuni les 22, 23 et 24 juin 2015 sous la présidence du Pr Grace 
NEVILLE, professeur à l’université de Cork et ancienne présidente du jury IDEFI. Les résultats de ses travaux 
ont été présentés au Comité de pilotage de l’action. 

Le jury a procédé au classement des 52 propositions déposées lors de l’appel à projets, et a sélectionné une 
liste de projets considérés comme particulièrement remarquables à plusieurs égards : création de parcours de 
formation originaux, diversité des acteurs, implication des entreprises, modèles économiques proposés, effets 
de diffusion, etc. 

Cette liste, publiée ce jour sur le site de l’ANR, se répartit de la façon suivante :  

- 3 projets  classés A+ ; 

- 12 projets classés A ; 

-             25 projets classés B.   

Le financement total demandé par les 15 projets classés  A+ et A s’élève à 17,4 M€, pour un montant 
disponible de 12 M€ sur l’action IDEFI-N. Ces projets vont désormais entrer dans une phase d’instruction 
détaillée afin que soient précisés, pour chaque projet, les aspects liés au montage juridique et financier 
proposé. Cette étude complémentaire est requise par le caractère novateur de cette action qui a suscité des 
partenariats très diversifiés entre établissements d’enseignement et acteurs du monde économique, 
partenariats dont il convient d’analyser la portée au regard de la réglementation des aides aux entreprises et 
de la solidité des modèles économiques proposés. 



 
 

 
 

Cette phase d’instruction complémentaire déterminera les projets A et A+ finalement retenus. En cas de 
besoin, les projets B les mieux classés constitueront une liste complémentaire. Une nouvelle réunion du 
Comité de pilotage à la rentrée arrêtera la liste définitive de projets et leurs financements associés en vue 
d’une décision du Premier ministre. 

 

 

En savoir plus :  

L’ANR et les Investissements d'avenir : En 2010, l'ANR a été désignée comme opérateur du Commissariat Général à 
l'Investissement pour les actions du programme d’Investissements d'Avenir relevant de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. Dans le cadre du deuxième programme d’Investissements d'avenir, l’agence a été confirmée comme opérateur 
sur les thématiques "Enseignement supérieur et recherche" pour un montant de 4,015 milliards d'euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations : www.agence-nationale-recherche.fr 
 
 

CONTACT PRESSE : ANR - 01 78 09 80 09 – contactpresse@agencerecherche.fr 

Nous suivre sur  @agencerecherche et ANR 
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